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Introduction

H. Fulchiron

1˚ Rappel de laproblématique

1. Une des innovations qui suscita les plus vives discussionslors des travaux

préparatoiresde la réforme du droit de la nationalité en 1993, fut certainementle

changementdes règlesrelativesà l’acquisition de la nationalité françaisepar les jeunes

étrangers nés etrésidanten France.Le débat n’est d’ailleurs pas clos:face à ceuxqui

défendent laconception« élective» de la Nation développée et mise enoeuvreen 1993,

certainsresponsablespolitiquesne proposent-ilspas,au nom du « retourau droit du sol »,

de revenirausytèmed’acquisition« automatique» d’avantla réforme1 ?

2. Il convientdoncde bien comprendrece qui a changéen 1993.Avant la loi du 22

juillet 1993 (ou plusprécisément avantle 1erjanvier 1994 puisqueles dispositionsdu

nouvelarticle21-7c. civ. sontentréesenvigueurà cettedate),l’acquisitiondelanationalité

françaiseintervenait de plein droit à 18 ans (art.44 c. nat. ancien).Pour autantcette

acquisitionn’était pas àproprementparler«automatique» en cesensquel’intéressédevait

remplir un certain nombre de conditions objectivespour en bénéficier: naissanceet

résidenceen Francedans lescinq annéesprécédantla datede la majorité (art. 44 c. nat.

ancien),maisaussi absence decertainescondamnations pénalesviséesà l’article 79 du Code
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de la nationalité,et absenced’arrêté d’expulsion ou d’arrêtéd’assignationà résidencenon

expressémentrapportédans les formes ou il est intervenu (art.50 c. nat.). De plus,

l’acquisition ne jouait quesi l’extranéitéde l’intéressén’avait pas étédéfinitivementfixée

pendant sa minorité2. En pratique, il appartenaitau juge d’instance,à l’occasion de la

délivranced’un certificat de nationalité, devérifier que lesexigences légalesétaientbien

respectées.

De plus, leGouvernementdisposaitdu pouvoir de s’opposerà l’acquisition de la

nationalitéfrançaisepour indignité ou défautd’assimilation(art. 46c. nat.). Certes, cette

facultéétait rarementutilisée(4 casen 1992),mais sonexistencemêmeprouvaitbien que

l’acquisition n’avait rien « d’automatique».

A l’inverse, il convient de rappeler quele jeune étranger pouvait renoncer à

l’acquisition de la nationalitéfrançaiseparune déclarationsouscrite dansl’annéeprécédant

samajorité(art.45 c.nat.ancien).Contrairementà cequi aparfoisété dit,lejeuneétranger

n’était doncpas «condamné» à devenirfrançaiscontre songré: la démarche négative de

l’article 45 c. nat. lui permettaitde se soustraireà l’acquisition de lanationalitéfrançaiseà

dix-huit ans.

Il y a donc quelqu’excèsà opposer tropsystématiquementl’ancien systèmeet le

nouveau.En remplaçantle systèmed’acquisitionde plein droit saufdéclaration contraire

parun systèmed’acquisitionpar manifestationdevolonté, laloi du 22 juillet 1993a certes

apportéun changement capital,mais moins sur le plan strictementjuridique, puisque

l’acquisition de la nationalité françaiseresteun droit pourl’intéressé(de cepoint de vue, le

changementle plus importantpourrait bien être la suppressionde la possibilité ouverte

jusquelà aux pèreet mèrede faire, au nom de l’enfant, unedéclarationacquisitivede la

nationalitéfrançaise[art. 52 et sv. C. nat. anciens] :désormais,l’enfant devraattendre16

ans pour devenir français.),que sur le plan symbolique: la manifestationde volonté

permettra auxjeunesétrangersde prendreconsciencedesenjeuxde la nationalitéet de la

citoyennetéet marqueraleur adhésion àla communautéfrançaise.
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Reste que selon les adversairesde la réforme, l’exigence d’une démarche

supplémentairerisquaitd’êtreressentiecommeunemarque derejet ; ellerisquaitsurtoutde

contraindrelesintéressésà faire un choiximpossibleentre deuxpartiesd’eux-mêmes,entre

leur appartenanceà la communautéfrançaiseet leur origineétrangère.Et quedeviendraient

ceux quiresteraientaux portesdelanationalitéfrançaise ?

3. Pourrépondreenpartie aumoinsà cesinterrogations, unsuivi despremièresannées

d’applicationsdu nouveau systèmede manifestationde volontésemblait particulièrement

utile. C’est pourquoila Mission recherchedu Ministèrede la Justicea confié au Centre de

droit de la famille lesoind’étudierlamiseenplacede laloi surquelquessitestémoins.

Plusprécisémentl’objet de la rechercheétait d’étudier la miseen oeuvredu nouveau

systèmedemanifestationde volonté,les problèmesd’interprétationquelestextesnouveaux

ont suscitésainsiquelespratiquesjudiciaireset administrativesqui sesontdéveloppées.Il

s’agissaitégalementd’étudier les obstaclesà l’acquisition de la nationalité:problèmesde

preuve,casderefusd’enregistrement...L’enquêtedevaitégalementpermettrede connaître

l’opinion desprofessionnelschargésde la miseen oeuvredes textesnouveaux :agentsde

mairies,despréfectures,desgendarmeries,des greffes des tribunauxd’instance,desjuges

d’instance.A traversleurstémoignageset à traverscellesdesresponsablesd’associations,il

devenaitpossibledesefaireune idéedesréactionsdesjeunesconcernésfaceà la nouvelle

démarchequi leur est demandée:la manifestationde volontéest elle ressentiecommele

couronnement deleur intégration,commeun moyend’intégrationou commeune stratégie

leur permettant deréglerleursproblèmesde séjouren France ?

Cette recherches’inscrivait également dans uneproblématique plus générale :

comment lesacteurs chargésde mettre en oeuvreun systèmenouveau créent-ils des

pratiquescomplétantlestextes oules infléchissent-ilsselonlesbesoinsou les traditionsdu

corpsqu’ils représentent?
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2˚ Méthodologie de la recherche

4. Afin defaire lapart entrelespratiques généraleset lespratiqueslocaleset de cerner

d’éventuellesdisparitésdans lecomportementdesjeunesintéressésselonles régions,trois

sites,que l’on peut qualifier de particulièrement sensiblesen raison du nombredejeunes

concernéspar le nouveausystèmede manifestation devolonté, ont étéretenus : Lyonet

Villeurbanne, Marseille, Puteauxet Clichy (ressortdu tribunal de grandeinstancede

Nanterre).

Afin d’obtenir desrenseignementsbeaucoup plus préciset nuancésque ne l’aurait

permis une recherchepurementstatistique,il convenait de remonterà la source:les

dossiersde manifestationdevolontéet lesdiresdesdifférentsacteursdu nouveau système.

Deux typesdetravaux ont doncétémenésdansle cadredela recherche.

- Une étude de dossiersdemanifestation de volonté.

L’analyse des dossiersde manifestation de volonté a portésur deux séries

d’échantillons :

- Dans chaquejuridiction devaientêtre étudiésles 150premiersdossiersde l’année

1994 et les 150 premiersdossiers del’année 1995,soit 300 dossiers parjuridiction. Il

convient cependantde noter que letribunal d’instancede Clichy recevant moinsde 150

manifestationsde volonté par an,l’analysea portéenfait sur la totalité desdossiers :soit 50

dossiersen 1994 et 53 dossiersen 1996.Au total, 1303 dossiersont été examinéssur

l’ensembledes sitesretenus.

Par150« premiersdossiers »,il convientd’entendreles 150premièresmanifestations

devolonté,tellesqu’ellessontparvenuesautribunal.Aucunedifficulté ne seposelorsquela

date demanifestation coïncideavec la date à laquelle l’étranger s’est présentédevant

l’autorité compétente.Tel est d’ailleurs le sensde la loi. Mais un premier examendes

dossiersa révélé que dans certains tribunauxla date de la manifestationde volonté
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correspond àla datede délivrancedurécépissé :on endéduitqueles greffiersnerecueillent

pas lamanifestationde volonté lorsque l’étranger se présentepour la premièrefois au

tribunal, mais lorsqu’il a constituéun dossiercomplet.L’expression150premiersdossiers

recouvre donc plus précisémentles 150 « premiersdossiers » ouverts en vue d’une

manifestationdevolonté(cf. infra).

- Ont égalementété étudiés la totalité desdossiers ayantfait l’objet d’un refus

d’enregistrementdanschacunedesjuridictions concernéesen 1994et en 1995,soit 95 refus

sur les 3819manifestationsdevolontéétudiées.

- Des entretiens avec les acteurs du nouveausystèmede manifestation devolonté

Desentretienssemi-directifsont étéréalisésauprèsdesserviceschargésderecueillir

les manifestations devolonté : agents des mairies, préfectures, gendarmeries,juges

d’instanceet surtoutservicesdesgreffesdestribunauxd’instancequijouent enla matièreun

rôle essentiel.Des entretienscomplémentairesont étéréalisésauprèsde ceux qui jouent

souventun rôle d’intermédiairesou de « médiateurs »entre les jeunes concernéset les

services administratifs : travailleurssociaux, représentantsassociatifset responsables

éducatifs.

Afin demieuxsuivrelamiseenplacede la réformeet sesrépercussions,lesentretiens

ont étémenésen deuxvagues :unepremièresériea étéréaliséedanslesmoisqui ont suivi

l’entréeen vigueurdu nouveausystème, soit dansles six premiersmois de l’année 1994;

une secondeséried’entretiensont étéréalisésauprèsdesmêmes services,sinon desmêmes

personnes, au coursdel’année1995.

3˚ Observations liminaires

5. De façongénérale, lesrésultatsprésentésdansle cadrede ce rapportrejoignent les

données del’enquêtestatistiquemenéepar leMinistère de la Justiceet le Ministère des
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affairessociales3. Selonceschiffresprès de41 000jeunesavaientmanifestéleur volontéde

devenirFrançaisen 1994sur unepopulation estiméeà 80 000personnes(soit 42,3%,étant

préciséquelesjeunesintéressésont plusieursannées pouraccomplircettedémarche) ;33

255avaientacquislanationalitéfrançaise ;7 000demandesétaientencoursd’instructionau

31 décembre; 650décisionsde refus seulementavaientétérendues.En 1995,il y eut 32

222 manifestationsde volontéet 30 526 acquisitionsde la nationalitéfrançaisepour une

populationéligibleestiméeà 67200au 1erjanvier 1995(soit 45,4%).

Surbien despoints,l’enquêteréaliséepar le Centrede droit de la famille éclaireces

données statistiques.En particulier, l’étude des pratiquesadministrativespermetde mieux

comprendrelasignificationde certainschiffres...ou d’enrelativiserla portée.

6. Pour autant, cesrésultatsne doiventpas êtreobservéssans quesoient rappeléesun

certain nombrede précautionsde méthodes.D’une part, le type de recherche adopté

(analysed’un échantillonde dossierset entretienssemi-directifsavecles « acteurs»de la

réformesur un nombrelimité de sites), nepeut prétendreà l’exhaustivité. D’autrepart,

compte tenu de l’importance des donnéeslocales, il convient de se garderde toute

généralisationhative.

Avant de présenterles principaux résultatsde la recherche,il convient d’exposer

brièvementlecadrejuridique dela manifestationdevolonté.

A - Cadre juridique de la manifestation de volonté

7. Lesnouveauxarticles21-7et s. du Codecivil, complétéspar les articles1 et s. du

décretn˚93-1362du 30 décembre1993 sont entrésen vigueur le 1er janvier1994. ils

s’appliquentà tous lesenfantsétrangersnés etrésidant enFrancequi n’avaientpas18ans à

cette date. Deuxcirculaires,la circulaire Civ.93/8 du 25 octobre1993NOR JUSC 93 20
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789 C du ministèredesAffaires sociales,de la santéet de la ville et du ministèrede la

Justice etla circulaire CIV. 93/12 du 29 décembre1993NOR JUS C 93 21052 Cdu

ministèrede la Justice, en ontpréciséle senset lesmodalitésd’application aux services

administratifsconcernés.

Outrela manifestationde volonté,l’acquisitionde la nationalitéest subordonnéeà un

certainnombredeconditionsparticulières.

1˚ Conditions objectives del’acquisition de la nationalité française

8. Les article 21-7c. civ. soumettentl’acquisitionde la nationalitéfrançaiseà quatre

séries de conditions.

a)Naissance en Francede parents étrangersnés àl’étranger

9. L’expressionen Frances’entendau sensde l’article 17-4c. civ., i.e. « du territoire

métropolitain,des départementsd’outre-meret descollectivitésterritorialesde Mayotte et

de Saint-Pierre etMiquelon».

10. Quantà l’enfant néen Franced’un parentlui-même néenFrance,il estdéjàfrançais

au titredu double jus soli. Tel a longtempsétéle cas desenfantsnésenFrance avantle 31

janvier 1993 d’un parent né sur un ancienterritoire françaisd’outre-mer devenu depuis

indépendant,i.e.,à l’époque,en France(cf. article 17-6c. civ.). La loi du 22juillet 1993a

supprimé dans cette hypothèse lebénéficedu double jus soli (cf. art. 23 loi du 9 janvier

1993 réd. loi du 22 juillet 1993),mais seulementà compterdu 31 décembre1993 :les

enfantsnésavantcettedatesontdoncfrançaisdenaissanceet ne sontpasconcernéspar le

nouveausystème demanifestationdevolonté.
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11. Dans le casenfants nésen Franced’un parentné dansles anciens départements

d’Algérie avantle 3juillet 1962,le législateuramaintenule bénéfice dudouble jus soli au

delà du 31 décembre1993. Il a cependantposéune condition supplémentaire: selon le

nouvel article23 al. 2 dela loi du 9 janvier 1973 (réd. loi du 22 juillet 1993), estfrançais

l’enfant néen Franceaprèsle 31 décembre1993d’un parentné sur le territoires desanciens

départementsd’Algérie avant le 3juillet 1962, àcondition que« ce parentjustifie d’une

résidence régulièreen Francedepuiscinq ans». Contrairementa ce qui a souventétédit

lors des débatsqui ont précédéla réforme(et qui continueparfoisà êtredit aujourd’hui),les

jeunes « beurs » d’origine algériennene sont pas concernés,sauf exceptions,par la

réforme :ils sontdéjàFrançais.

b) RésidenceenFrance (art. 21-7c. civ.)

12. L’enfant doit résideren France lorsde la manifestationde volontéet justifier d’une

résidencehabituelleenFrancependantles cinq annéesqui précèdentcettedémarche.Par

résidence,il faut entendre,conformémentaux notions de résidenceet de domicile de

nationalité,unerésidenceeffectiveprésentantun caractèrestable et permanentet coïncidant

avec le centre desattachesfamilialeset desoccupationsprofessionnellesde l’intéressé4.

Pourdéterminerla résidenceenFrance, il convientde seréférerauxprincipesénoncésaux

articles17-4 et17-6c. nat.

13. L’exigencede résidencehabituelleautorisedesabsences momentanéesou fortuites

du territoire françaisen raisonpar exempled’un stage pour étude,d’une maladieou d’un

accident.En revanche, lajurisprudence sembleconsidérerqu’un long séjour àl’étranger

interrompt le « staged’assimilation » :tel serait le cas parexempled’un enfant qui irait

passerun an danssafamille ou qui seraitenvoyéplusieursmois danssonpaysd’origine

pour y suivre desétudes.Cette interprétationsévèren’est pas àl’abri de la critique:

interdirel’accèsdela nationalitéfrançaiseà un enfantnéet élevéenFranceau motifque ses

parentsl’ont envoyéà l’étrangerpendantplusieursmois, ne paraîtni logique ni opportun.
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Mieux vaudrait peut être adopter unedéfinition plus souplede la notion de résidence

habituelleet rechercher si,pour l’intéressé,la Franceétait ou nonrestéele centrede ses

intérêtset le pays oùil entendaitvivre5. Si en revanchele mineur ou le jeunemajeura

accompli desactesd’allégeanceà l’égard d’un pays étranger,il y a bien interruptionde

résidence6.

L’article 21-7c. civ. viseunerésidencehabituelleen Francependantles cinqansqui

précèdentla manifestationde volonté.Cettedémarche pouvantêtreaccomplieentre 16 et

21 ans,lejeuneétrangerdoit donc,selonlescas,avoir eu sarésidencehabituelle enFrance

depuisl’âge de 11ansoude 16ans.

14. Le Codecivil n’exige pasla régularitédela résidenceau regard desrèglesrelativesà

l’entrée et au séjouren France.La questionétait discutéeavant 1993,le Conseild’Etat

ayant estiméenmatièrede naturalisationqu’un étrangeren situationirrégulièrene pouvait

remplir laconditionderésidenceausensdu droit dela nationalité7. La loi du 22juillet 1993

a subordonné defaçon généralel’acquisition de la nationalitéfrançaiseà la régularitédu

séjour(art. 21-27 al. 3), à l’exception, expressementvisée au texte,de l’article 21-7: le

douten’estdoncpluspermisaujourd’hui.

15. Dansun certainnombred’hypothèses,le Codecivil prévoit exceptionnellementune

dispensede résidenceen France.Tel est le cas de l’étranger né en Francede parents

étrangersqui est régulièrementincorporéenqualitéd’engagéou envuedu servicenational

actif avantl’âge de 21 ans (danscettehypothèse,viséeàl’article 21-11c. civ., il y a en fait

acquisition automatiqueà la datede l’incorporation). Surtoutune résidence habituelle en

Francen’est pasexigée« pour l’étrangerfrancophone ausens desdispositionsde l’article

21-20c. civ.» (art. 21-7c. civ. al.2), i.e. « lapersonnequi appartient àl’entité culturelleet

linguistiquefrançaise,lorsqu’elle est ressortissantedes territoires ouEtatsdont lalangue

officielle ou l’une deslanguesofficiellesest le français,soit lorsque lefrançaisest salangue
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maternelle, soitlorsqu’elle justifie d’une scolarité minimale de cinq annéesdans un

établissementenseignanten languefrançaise»8.

c) Absencedecertainescondamnationspénales(art.21-8c. civ.)

16. Selonl’article 21-8c. civ., perdle droit ouvert àl’article 21-7c. civ. l’étrangerqui a

fait l’objet pour des faitscommisentrel’âge de dix-huit et celui de vingt et un ans,soit,

« d’une condamnationà une peine quelconqued’emprisonnementpour crimes ou délits

constituantuneatteinte aux intérêtsfondamentauxde la Nationou un actede terrorisme»,

soit « d’unecondamnationà unepeineégaleou supérieureàsixmois d’emprisonnementnon

assortied’une mesurede sursispour atteintevolontaireà la vie, violence ayantentrainéla

mort, trafic de stupéfiantou proxénétisme», soit « d’une condamnationà unepeineégale

ou supérieureà six mois d’emprisonnementnon assortied’unemesurede sursispour toute

atteintevolontaireà lavie ou à l’intégrité d’un mineurde quinzeansou pourtouteatteinte

sexuelleà la personned’un mineurde quinzeans». Cetexte, propre àl’acquisition de la

nationalitéfrançaiseà raison de lanaissanceet de la résidenceen Franceest beaucoup

moinssévèrequele textegénéralde l’article 21-27c. civ. Lescrimeset délits visés sont

tousdéterminés.De plus,ne sontpris enconsidérationqueles condamnationsprononcées

pour desfaits commisentre l’âge de 18 et 21 ans. Sont donc exclues lescondamnations

prononcéespour des faitscommispar desmineurs.Quant aux faitscommispar dejeunes

majeurs, il ne constituent un obstacleque s’il y condamnationprononcéeavant la

manifestationdevolonté.

d) Absenced’arrêté d’expulsionnonexpressémentrapportéou abrogé,ou d’interdiction du

territoirefrançaisnonentièrementexécuté(art. 21-8c. civ.)

17. L’alinéa 3 de l’article 21-8 érige égalementen obstaclel’existence d’un arrêté

d’expulsionnonexpressémentrapportéou abrogéou uneinterdictiondu territoirefrançais

non entièrementexécutée.Là encore,l’obstaclene concerne que lesmajeurspuisqueles
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mineurssontà l’abri de tellesmesures.Au demeurant,ellesne peuventêtre prononcéesà

l’encontred’étrangersnéset résidantenFrance quedansdeshypothèsesexceptionnelles.

L’acquisition de la nationalité françaisepar naissanceet résidence en France

constituantun véritabledroit de l’intéressé,le législateur a,fort logiquement,supprimé en

1993la faculté d’oppositionpour indignité ou défautd’assimilationreconnue jusquelà au

Gouvernement français.Encorefaut-il cependantque l’intéressémanifeste savolonté de

devenirfrançais.

2˚ Manifestation de la volonté d’acquérir la nationalité française

18. La manifestationde volonté constituedésormaisunedémarche particulièredont les

modalités diffèrent des autresdéclarationsacquisitivesde la nationalité française. Il

convientdoncd’enprésenterles conditionset laprocédure.

a)Conditionsdelamanifestationdevolonté

19. La manifestationde volonté peutintervenirentre 16 et 21 ans (art. 21-7c. civ.).

Conformémentà l’article 17-3 c. civ. relatif à la capacitéen matière de nationalité,la

manifestationde volonté est faite sansreprésentationni autorisationpar le mineur de 16

ans.Soucieuxd’affirmer le caractèrepersonnelde la démarche,le législateurdu 22 juillet

1993 a supprimél’ancien article 52 du codede lanationalité,qui permettaitauxpère et

mèrede faire acquérirla nationalité françaiseà leur enfantpardéclarationfaiteau nom du

mineur. La procédureétait d’autant plus généreuseque lapratiqueinterprétaitl’exigence

d’une résidencehabituelleen Francecommeconcernantle déclarantet non le mineur:

l’enfant pouvaitdonc acquérirla nationalitéà la naissance...Désormais,il faut attendreque

l’enfant ait 16anspourqu’il puisseeffectuerlibrementsonchoix.
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b) Procéduredela manifestationdevolonté

20. La procédurede lamanifestation de volontésedécomposeen quatre phases(cf. art.

21-9c. civ., art. 1ers. D. 30 décembre1993).

La manifestation devolontéestrecueillieparle juged’instance,le préfet, lemaire ou

le commandantde brigadede gendarmerie.A l’étranger, elle est recueillie par un agent

diplomatiqueou consulaire français.L’autorité chargéede recueillir la manifestationde

volonté délivreun justificatif à l’intéresséet transmetle dossierau juge d’instance.Deux

démarchessontassimiléesà unemanifestationdevolonté: la participationauxopérations

derecensementenvuedel’accomplissementdu service national etla demandede certificat

denationalitéfrançaise(art.21-10c. civ.).

Le juged’instancedélivreà l’intéresséunrécépisséaprèsla remisedetouteslespièces

nécessairesà la preuve de la recevabilité de la manifestationde volonté. Il disposeà

compterdecetinstantd’un délaide6moispourenregistrerla manifestationdevolontéou y

opposerun refus.Au delàde cedélai,l’enregistrement estde droit (cf. art. 26-1c. civ. s.).

Le refusd’enregistrementpeut être contesté parl’intéressédansun délai de sixmois (art.

26-3c. civ.). L’enregistrementpeutl’être par leMinistèrepublic encasdemensongeoude

fraudedanslessix moisqui suivent leur découverte(art. 264c. civ.).

Celui dont la manifestationdevolonté estenregistréeacquiertla nationalitéfrançaise

à la datede la manifestationde volonté (art. 21-9 c. civ.). Sur tous cespoints,cf. H.

Fulchiron, Jurisclasseur international, Fasc. 502-50, Acquisition de la nationalité

française à raison de la naissance et de larésidenceen France,et réf cit.
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B - Principaux résultats dela recherche

21. Qui sont lesjeunesqui manifestentleurvolontédedevenirFrançais ?Auprèsdequi

manifestent-ils?Comment la loi est-elle mise en oeuvre, des premièresdémarchesà

l’enregistrement ?Quelles sont les causes derefus d’enregistrement?Telles sontles

questionsauxquellesl’enquêtemenéeparle Centre dedroit dela famille permetde donner

desréponsesplusprécises.

1˚ Où manifeste-t-on sa volonté dedevenir Français ?

22. Selon les articles21-9 du code civil et 1er du décret du 30 décembre1993, la

manifestationdevolontéestrecueilliesoit par lejuge d’instancespécialementcompétenten

matière de nationalité,soit par un préfet ou par un maire (un maire d’arrondissementà

Paris,Lyon ouMarseille)ou paruncommandantdebrigadedegendarmerie.

Les brigadesde gendarmerieet les préfecturesn’ont reçu que trèspeu de

manifestationsde volonté: 11 manifestationsseulement enPréfecture (sans doute à

l’occasion d’une demandede délivranced’une carte de résident) sur les 1303 dossiers

étudiés,aucunemanifestationen gendarmerie.En fait, plus encoreque la nature de

l’autorité compétente,il semble que ceschiffres extrèmementfaible s’expliquent par

l’attitude desadministrationsconcernées :la réformesemblemal connuedesserviceset les

éventuels manifestantssont volontiersrenvoyésà la mairie ou plus encoreau tribunal

d’instance.

Il est plus surprenantde constaterque la manifestationde volontéest faite le plus

souventau tribunald’instanceet non àde la mairie : 80,74% contre 16,42%seulement.La

mairie semblepourtantprésenterle doubleavantaged’êtreuneadministrationde proximité

et deconstituerle lieu d’expressionnatureldelacitoyenneté.Deplus,toutes lesmairies(et
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non seulementla mairie du domicile ou de la résidence)sontcompétentes,alors quetous

lestribunauxd’instancenesont pas compétentsenmatièrede nationalité9.

23. Il convient cependantde fairela part des pratiqueslocales. Il semblequedansun

premiertempsnombredemairies,sans doute peu préparées,aient systématiquementorienté

les jeunesvers les tribunaux d’instance. Certainesacceptentaujourd’hui de recevoir la

manifestationde volonté.Ainsi à Lyon et à Villeurbanne,la tendancetendà s’inverser :en

1995on comptaitautantsinonplusdemanifestationsde volontéenmairie (41,3% àLyon,

55,3% à Villeurbanne) qu’au tribunal d’instance, alors même qu’en 1994 80% des

manifestationsàLyon, 83,3% àVilleurbanne,avaientétérecueilliesautribunal d’instance.

Beaucoupde mairies continuent malgré tout à informer les intéressés surles

conditionsde l’acquisition de la nationalitéfrançaise,mais les orientent systématiquement

vers le tribunal d’instance pour procéder àla manifestation de volonté (cf.les 4

manifestationsde volonté sur 296recueilliesen mairie dans le (vaste) ressortdu tribunal

d’instancede Marseille en 1994et 1995 ou les 9 manifestations devolonté d’étrangers

domiciliésà Meyzieux,souscritesnon pasen mairie,mais,toutes, autribunal d’instancede

Villeurbanne). Jugeset greffiers ne s’en plaignent pas forcément:certainsd’entre eux,

confrontésà des manifestationsde volonté incomplètesou dresséespar des agents

municipauxàpartir derenseignementserronés,auraientmêmepassédes accordsen cesens

avec desmairies.

Aussi compréhensiblessoient-elles,les raisonsinvoquéespour «guider» les jeunes

concernésversle tribunal d’instance,n’en sont pas moinscriticables.Elles sont en effet

contrairesà l’esprit mêmede la manifestationde volonté, conçuecommeune démarche

« citoyenne» quelesjeunesétrangerspeuventaccomplirauprès des autoritéspubliques les

plusprochesdeleur lieux devie et de leur centresd’intérêts.Deplus, il n’estpascertainque

devoir aller au tribunal pour exprimer son adhésionà la communauté française,ne
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comporte pas quelques connotationsfâcheuses.Enfin, on observera quedanscertainscas,

le renvoi d’uneadministrationàl’autrerisque dedécouragerlesintéressés.

2˚ A quel âge manifeste-t-onsavolonté de devenir Français ?

24. Selonles donnéesstatistiquesnationales,41% desjeunesayantacquis la nationalité

françaiseen 1994avaientsouscritleur manifestationdevolontéà dix-huit ans,36% à dix-

sept ans ;lesplusjeunes,qui avaientprisleur décisiondèsl’âge de seizeans,représentaient

23% desacquérants.

Surl’ensembledesjuridictions étudiéesdans lecadredecette enquête,l’âge moyendes

manifestantss’établit à 17 anset 5 semainesen 1995,soit une légèrebaissepar rapport à

1994 (17 ans et11 semaines).Une étude plus précise des tranchesd’âge révèle une

évolutionsensibleentre1994et 1995 :38,9% desmanifestants avaientmoinsde 17 ansen

1994 contre 51,8% en 1995. Peut-êtrefaut-il voir là la conséquenced’une meilleure

connaissancede laréformeparlesintéressé.

Les donnéesrecueilliesà Lyon paraissent,de cepoint de vue, assezsignificatives :en

1994 14,19% desjeunesmanifestantsavaiententre16et 16ans etdemi ;ils étaient32,89%

en 1995. Cettemême annéeprèsde 8% d’entre eux s’étaientprononcésdansles quinze

jours qui avaient suivi leur 16ème anniversaire10. Parallèlement,l’âge moyen des

manifestantspassaitde 17,37 ansen 1994à 16,9ansen 1995.

On observe que l’âge moyen desjeunes filles qui manifestent leur volonté est

légèrementsupérieurà celuidesgarçons :six semainesdeplus. Il semblecependantdélicat

detirer desconclusionsd’unedifférencequi resterelativementforme.
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25. Selon laloi la manifestationde volontéconstitue unedémarchepersonnelleque le

jeune,fût-il mineur,a le droit de faire sansêtrereprésenténi mêmeautorisé parsespèreet

mère.En pratique, malgréle jeune âge de certains manifestants,il est rare qu’ils soient

accompagnésparun parentouparun aîné.Il arrive enrevanchequelesjeunesviennent en

groupe:il n’est pastoujoursfacile dansce casdeleur expliquer,qui estFrançaiset qui ne

l’est pas,qui relèvedel’article 21-7et qui relèvedetel autretexte !

Lors desdiscussions quiont accompagnél’élaborationde laloi, on asouventévoqué

lesrisques depressionquelesfamillespourraientexercer surles jeunes, notammentsurles

jeunesfilles. Lorsqu’ellesontétéconfrontéesauproblème(qu’il s’agissede pressionsréelles

ou de craintesmanifestéespar l’intéressée),les autorités concernéesont, en collobaration

avecl’assistantesociale oules responsablesdesétablissementsscolaires,mis en placeun

systèmepermettantde seprocurerdirectement lespiècesnécessairesà l’établissementdu

dossieretd’adresserlescourriersà tiers.

3˚ Comment manifeste-t-onsavolonté d’acquérir la nationalité française ?

Tellequ’elle estorganiséeparlesarticles21-7s. du codecivil et par lesarticles1eret

s. du décretdu 30 décembre1993,la procéduresedérouleentrois temps.La manifestation

de volonté est tout d’abord recueillie par l’autorité compétente quien délivre

immédiatement unjusticatif à l’intéressé.Cedocumentest très importantcar la nationalité

françaiseest acquiseà la date de la manifestationde volonté. Dansun secondtemps,

lorsquel’intéresséa remisla totalité despiècesnécessairesà la preuvede larecevabilitéde

la manifestationdevolonté,le juged’instancedélivreà l’intéresséun récépissé :cettepièce

est également précieusecar elle ouvrele délai desix mois au coursduquelle juge peut

refuserl’enregistrement ;au delà l’enregistrementest de droit. Enfin, le juge d’instance

examinela recevabilité dela manifestationde volontéet prendla décision quis’impose:

enregistrement ourefusd’enregistrement.
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26. En pratique, il sembleque le schéma légalsoit parfois quelque peubousculé.

Souventen effet le dossierde manifestationde volontén’est pas ouvertlorsquel’intéressé

vient pour la première fois autribunal ou à la mairie:on se contentede lui donner les

renseignementsnécessaireset on l’invite à revenir,à la mairieou plus souventau tribunal,

muni despiècesqui permettrontde dresserunemanifestationdevolonté «fiable ». Il est

parexempledemandéaujeune étrangerde se procurer unecopieintégralede sonactede

naissance.Dans une desjuridictions étudiées,une étudeattentivedesdossiers révèlemême

que la manifestationde volonté n’est recueillie que lorsquetoutes lespièces nécessairesà

l’enregistrementsont réunies...Certes,de telles pratiques permettentde disposerd’un

dossiersûr et complet;elles évitent aussique,négligenceou incertitude,certainsjeunes

manifestentleurvolonté... puisnesemanifestent plus.Mais ni la lettre ni l’esprit de la loi ne

sont vraiment respectés.Elles renforcenten tout cas lecaractère «administratif» d’une

démarcheque lelégislateuravaitespérépluslégère.

La principaleambiguiténée dece genre de pratiquesrésidedans lerôle joué parles

autoritéschargéesde recevoirla manifestationde volonté. Enprincipe,elles nedisposent

d’aucunpouvoir de contrôle oude vérification: ellesreçoiventla manifestationde volonté

et recueillent les piècesqu’on leur fournit; en revanche,il appartientau juged’instance

chargé del’enregistrementet àlui seuld’apprécierla force probante despiècesapportées.

Certes,on comprendquelesautoritésen questionrefusentde recueillir unemanifestation

de volonté manifestementirrecevablel’intéressé a moinsde 16 ans ouplus de 21 ans,il

n’estpasenFrance,il est déjàFrançais, etc.). Demême,la nécessitédela tenueet du suivi

desdossiers,le soucid’éviterquefautedepiècesla manifestationnepuisseêtreenregistrée,

rendenttout à fait opportuns lesrappelsou demandes decomplémentformuléspar les

serviceschargésde recueillir la manifestationde volonté. En revanche,ne recueillir la

manifestationde volonté que lorsque ledossierest complet ou enétat d’être enregistré,

conduità attribuer aux autoritéschargéesderecueillir la manifestationde volontéendroit,

ou surtouten fait (le personnel dela mairie ou du greffe), un pouvoir qu’ellesn’ont pas:

celui devérifier le caractère probant despiècesfournies.
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Le problèmesepose surtouten cequi concernela preuvede la résidenceen France

pendantlescinq annéesquiprécèdentla manifestationde volonté,du moinslorsquelejeune

garçonou lajeunefille nepeutfournir de certificat de scolarité :attendrepour recueillir la

manifestationde volonté, quele dossiersoit complet,i.e. que la preuvede la résidence

habituelleait été apportée,revient à faire juger parle représentantdu service chargé de

recueillir la manifestationde volonté,si les conditionsde fond de cettemanifestationsont

ounonremplies.Or seullejuged’instancepossèdeun tel pouvoir,dans lestadeultérieurde

la procédure.

On observeraquedanscertainesmairiesou certainstribunaux,l’intéresséremplit lui-

mêmesa manifestationde volonté. Dans d’autres,le manifestationest dactylographiée,

l’intéressésecontentantdesigner :il estapparu eneffet quecertainesmanifestationsétaient

plusou moinslisibles et qu’ellescomportaientnombred’erreurs.Or le document contient

lesrenseignementsnécessairesàl’établissementultérieurdu certificatdenationalité.

4˚ Dans quels cas le juge refuse-t-il d’enregistrer lamanifestation de volonté ?

27. Surl’ensembledes sitesétudiés,95 décisionsde refusseulementont étéprononcées,

soit 2,5% desdossiersexaminés11. Ce chiffre correspondtout à fait à la moyenne

nationale: 2,6%en 199512. Pour bien comprendrela signification de ce pourcentage,il

convientde fairedeux remarquespréliminaires.

D’une part, il y a refusd’enregistrementlorsquel’une desconditionsobjectivesposées

par le codecivil fait défaut; enaucuncas, le jugen’a àapprécierl’opportunitéde l’accèsde

tel ou tel jeuneétrangerà lanationalitéfrançaise.

D’autrepart, lenombrede refusd’enregistrementne rendpasforcémentcomptede la

réalité des manifestationsde volonté écartées.Certainesmairies et certains greffes
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contrôlent eneffet avant même de recueillir la manifestationde volonté que certaines

conditionsélementairessontréunies :l’intéresséa bienl’âge requis,il est né enFrance... et

n’estpasdéjà Français.Fautedemanifestationdevolonté,il nepeut y avoir de refus. Mais

d’autresmairiesou d’autresgreffesneprocèdentpas àdetellesvérifications,cequi donnera

lieu à desdécisionsde refus. Dans unedesjuridictions étudiées,la procédureest plus

discutable :la manifestation devolontéest bienrecueillie,sanscontrôle,maissi parla suite

il apparaîtqu’à l’évidencel’intéresséne remplit pastelle ou telle conditions,la manifestation

est« annulée » :là encoreil n’y aura pasmatièreà un refus. Il faut enfin tenir comptedes

autorités qui ne recueillent la manifestationde volonté que lorsque toutes les pièces

nécessaireà la recevabilitéde la manifestationde volontésont réunies :faute d’apporter

notammentla preuve d’une résidenceen France pendant lescinq annéesprécédentes,

certainesmanifestation risquentde nepas êtrerecueillies,ce qui constitueautantde refus

déguisés.

28. L’examendesdécisionsde refusd’enregistrementconduità distinguerdeux typesde

situations.

Dans certainscas, la manifestationde volonté était vouée à l’échec. Ainsi, 16

manifestationsdevolonté seheurtentàunrefusd’enregistrementau motif quel’intéresséest

déjàFrançais.Cephénomènemanifestetantôtuneinquiétanteméconnaissancedesapropre

idendité,tantôt uncertain désarroi faceàla complexitédu droit : dansun certainnombrede

cas,les intéressésavaientacquisla nationalité françaisepar déclaration deleur pèreou de

leur mère durant leur minorité (conformémentà l’article 54 du code dela nationalité

suppriméen 1993)ou à leur majoritésur le fondementde l’ancienarticle44 du codede la

nationalité ; nesachantpas trops’ils étaientou nonconcernéspar lenouveausystème,ils

semblentavoirpréférésemanifesterà toutesfins utiles.Faceàdetellessituations,certaines

juridictions ne secontententd’ailleurs pasderejeterle dossier :elles délivrentà l’intéressé

un certificatdenationalité.

De même un refus d’enregistrementétait inévitable pour les 7 manifestationsde

volontéémanantdejeunesétrangers... nésà l’étranger,ou pour les 10 manifestationsde
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volontéprovenantdejeunesétrangersqui n’avaientpasencoreseizeans (danscecaslejuge

inviteparfoisl’intéresséà réitérerplustardsa démarche)ouqui avaientplus de21ans.

Beaucoupplus complexesapparaissent leshypothèses danslesquellesle refus est

fondésurl’absencederésidencehabituelle enFrancependant lescinq annéesqui précèdent

la manifestationdevolonté,soit 59des95 dossiers.

-  Danscertainscasle douten’est paspermis : l’intéresséa bien séjournéà l’étranger

pendant lapérioderequise,notammentpour suivredes étudesou pour passerun certain

tempsdansla famille restéeaupays ;encorefaut-il quel’absencesoit suffisammentlongue

(plusieursmois, souventun an) pour que soit caractériséel’interruption de la résidence

habituelleen France.Dansde telleshypothèseslesjugesestimentle refis inévitable,sauf,

parfois,à fermer lesyeux. De fait, la règlen’estpas àl’abri de toutecritique : pourquoise

fixer suruneabsenced’un an lorsquel’intéresséest né en France,qu’il y a passépresque

toute savie, qu’il y a étéscolariséetqu’il y est revenuaprès sonséjouràl’étranger ?

Uneinterprétationplus souplede la notion de résidencehabituelleen France,tenant

comptenonseulementd’élémentsmatériels(le séjouren Franceouà l’étranger),maisaussi

d’élémentsintentionnel,seraitcependantenvisageable.Ainsi dansle casd’un jeune garçon

ou d’unejeunefille envoyéun an dansson paysd’origine pour suivre desétudes :si ce

séjourintervientavantlamajorité del’intéressé,on observeraquela décisionacertainement

été lefait desparentset nonde l’enfant ; et sansdoutecederniernel’a-t-il considéréque

commeuneparenthèsedansunevie qui s’enracineen France . Ilserait par conséquent

opportundetenir comptedela duréedu séjourà l’étrangerparrapportau temps passé en

France,et derecherchersi ledit séjouràétédominéounonparl’esprit de retour.Quesi l’on

soupçonnequelqueproblèmed’assimilation,cen’est certes pasle séjour àl’étrangerqui l’a

créé :cesontlesseizeou dix-septansde vie enFrancequi sonten cause.Cetterecherche

de l’intention est assurémentdélicate, maiselle permettraitd’éviter de refuserl’accès à la

nationalitéfrançaiseà desjeunes dontla France est,defait, lepays13.
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Lorsquelesintéresséssontscolarisésàl’étranger,ils peuventêtre tentésd’invoquer les

dispenses derésidenceenFrancedontbénéficientlesétrangersfrancophones(art. 21-7al. 2

c. civ.). Mais la définition de la francophonieen droit de la nationalité est plus que

restrictive :il faut enparticulier quel’intéressésoit ressortissantde territoires oupaysdont

la langueofficielle, ou l’une delanguesofficielles,estle français.Quatrejeunestunisiensqui

avaientsuivi unepartiede leurs étudesdansun lycéefrançaisde Tunisieont ainsi vu leur

demanderejetée.

-  L e problème est encoreplus délicat lorsquele refus est motivé par la simple

incapacitéde l’intéresséà prouver sa résidenceen Francependantles cinq annéesqui

précédent lamanifestation devolonté.Il appartienteneffet à celui qui manifestesavolonté

d’apporterlesélémentsde preuvenécessaires.La plupartdu temps,descertificatsscolaires

y pourvoieront.Lescirculairesduministère delaJusticeprévoientégalementle recoursaux

documentslesplus divers :attestationsdel’employeurouattestationd’inscriptionàl’ANPE,

certificatsde stageetc. Si les documentsofficiels sont en général admismême s’ils ne

prouventpasla continuitédu séjouren France,il semblequeles attestationsémanantde

personnesprivées(parents,club sportif ou mêmemédecins),soienten généralde peude

poids: il estvrai quel’on pourraitcraindrequelquecomplaisance. Il enva de mêmedes

documentsqui prouventla résidencedesparentset non celle de l’enfant (relevéEDF,

facturesdeloyerou detéléphone).

Le juge appréciesouverainementsi les documentsapportésconstituentou non une

preuve suffisantede la résidenceen France. Mais danscertains cas, la situation est

quasimentinextricable:on songe notammentà ces jeunesfilles qui ont quité très tôt le

système scolaire(parfoismêmeavant leterme del’obligation scolaire)et qui a partir de 12

ou 13ansn’ont pratiquementpaseudecontacten dehorsdeleur communautéd’origine.En

quelquesorte,on sait quecesjeunesfilles n’ont pasquité la France,maisil n’y a rien qui

permettedele prouver.Danscesconditionsl’enregistrementrisquefort d’êtrerefusé.

En dehorsde ces hypothèses extrèmes,les juges semblentplutôt faire preuve de

souplesse.Onrelèvecependantquelquesrefusdiscutables,parexemplecelui qui fut opposé
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àunejeunefille qui certesne fournissaitpas decerficatsscolairesmaispouvait faire étatde

plusieursconvocationspar le juge des enfants...On peut sedemandersi dansce cas, le

contrôledelégalitén’a pas été entâchéd’un contrôle(illégal) d’opportunité.
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I. - La mise en placede la réforme
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I. - La mise en place dela réforme

Jean-Bernard Philippe

29. Il apparaîtquela réformeamisun certaintempspour se mettreenplaceet pour

être connue desjeunespotentiellementconcernés.

A - Les autorités compétentes

30. L’article 1er du décretn˚93-1362du 30 décembre1993relatif à la manifestationde

volonté,auxdéclarationsdenationalité, auxdécisionsdenaturalisation,de réintégration,de

perte,dedéchéanceet deretraitde la nationalitéénumère laliste des autoritéscompétentes

pour recueillir les manifestationsde volonté : un juge d’instancedésignépar décret,un

préfet, unmaire,un maire d’arrondissementde Paris,Lyon ouMarseilleouun commandant

de brigade degendarmerie.Desentretiensavecvingt-huit de cesautorités,il ressort quesi

certainesd’entre elles appliquenteffectivementla réforme (2˚), d’autresne semblentpas

l’avoir misevraimentenoeuvre(1˚).

1˚ Les difficultés d’application de la réforme

31. L’existence même dela réforme n’était pas connuede l’ensemble des autorités

chargées derecueillir les manifestationsdevolontéà ladatede l’entréeen vigueurde la loi

du 22 juillet 1993,soit,pour l’article21-7du Codecivil, au 1er janvier 1994.Mais,dèsfin

février 1994,il sembleque les servicesconnaissaientla réforme.Un entretienréaliséen

1996dans unemairied’arrondissementdeMarseillelaisse cependantplaner undoutesurce
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point dansla mesureoù il semblaity avoir confusiondansl’esprit du personnelrencontré

entrela manifestationdevolonté etla demanded’une cartenationaled’identité.

32. L’application de l’article 21-7 du code civil se limite pour un certainnombre de

serviceschargésde recueillir les manifestationsde volonté à la connaissance de son

existence.En effet, sur lesvingt-huit autorités rencontrées,dix ne reçoiventpasou peude

manifestationsde volonté, en raison de la faible affluence desjeunes auprèsd’elles.

Plusieursraisons peuventexpliquercettesituation :

Unepremière explicationtient à lanature mêmed’unedesautoritésaptes àrecueillir

lesmanifestationsdevolonté : la gendarmerie.La brigadede gendarmerierencontréeaune

bonneconnaissance dela réformeet du rôle qui lui est dévolupar la loi maisadmetqu’elle

ne se sentpasvéritablementconcernéepour deuxraisons.D’une part, corpsd’armée,la

gendarmerieest peu encline aux tâchesadministratives.D’autre part, la brigade de

gendarmeriedoutede la venueà songuichet dejeunesmanifestantsdansla mesureoù elle

estperçuecommeun lieu derépression.Cettesecondeexplicationestsansdoutedécisive.

Une deuxièmeraison résulte de la situation géographique decertainesautorités

chargéesde recueillir la manifestationde volonté.Deux mairiesd’arrondissementde Lyon

et la mairie dePuteauxjustifient le faible nombrede jeunesqui se sontprésentéspour

manifesterleur volonté et le fait qu’elles les oriententvers le tribunal d’instance,par la

proximitégéographiquedecedernier.

Une troisième raison tient à la configuration sociologiquede la population de

certainescommunes.Deux mairies dela banlieue lyonnaisene connaissentpas, sur le

territoire deleur commune,d’implantation significativede populationd’origine étrangère.

C’est pourquoi,ellesdisentorienterégalementlesraresintéressésversle tribunald’instance.

Une quatrièmeraison résulte, enfin, d’une pratique propre à la juridiction de

Marseille : lesintéressésseprésentent directementautribunald’instancepour manifesterla
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volontédedevenirfrançais.Selonle greffier en chefdu tribunald’instance,« le nombrede

manifestations effectuéesàl’extérieurdu tribunald’instanceestdequatre aumaximum »14.

33. L’information transmise auxintéressés les invitait-elle à seprésenter au tribunal

d’instance (le bouche-à-oreillegénéralisantcette croyance) ou bien le tribunal a-t-il

demandéaux mairies d’y renvoyer les manifestantsafin de centraliserl’ensemble de la

procédure ? Lasecondehypothèsesembleconfirméepar le greffier en chef du tribunal

d’instancede Marseille. Pour lui, certaines« manifestationsde volonté sontrédigées de

manièredéplorable »,il adoncété «décidé dedactylographierla manifestationdevolonté »

et surtoutd’inviter lesmairiesàrenvoyerlesintéressésdevantle tribunald’instance15.

2˚ Les modalitésd’application de la réforme

34. Pour dix-huit des autoritéscompétentessur les vingt-huit rencontrées,la

connaissancede la réformene selimite pas àson existencedansla mesure oùelles ont

recueilli un nombreimportant de manifestationsde volonté. Ce recueil ne s’est pasfait

toujourssansdifficultés. La réforme a mis un certain tempspour se mettreen place,ne

serait-ce qu’en raison des problèmestechniques poséespar la loi nouvelle. Cette

observationest valable aussibien pour lesmairieset pour les préfectures(a) que pourles

tribunauxd’instance(b).

a) Lesmairieset lesPréfectures

35. Au travers desentretiens réalisés,il apparaîtqu’en dépit de sourcesd’informations

variées(1), l’applicationdela réformea étéretardée(2).
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1)Lessourcesd’information

36. Les sourcesd’information des mairies et des préfecturessont multiples. Bien

entendu,le décret d’application du 30 décembre1993 est une sourceprivilégiée. Les

brochuresdu MinistèredesAffaires Sociales etdu Ministère de la Justiceont également

permis de sefamiliariser avec la réforme.Tellesont étébien souventles seulessources

d’information. Il est particulièrementintéressant denoter qu’aucune des autorités

rencontréesn’a indiqué,parmisessourcesd’information,la circulairedu 29 décembre 1993

relativeàl’application del’article 21-7du codecivil, peut être parcequele texteémanaitdu

Ministèredela Justice.

La préfecturedu Rhônea transmisauxmairiesde cedépartementunecirculairedu 10

janvier 1994pour expliquer les modalitésd’application de la réforme.Pour le reste,une

démarcheinterneàchaqueautoritéena permisunemeilleure connaissance.Unemairiede

la banlieuelyonnaises’est inspiréede publicationsjuridiques telles que la « Gazettedes

communes» ou l’article d’Olivier Schrameck à l’« Actualité Juridique de Droit

Administratif » du 22novembre1993.Unemairied’arrondissementlyonnaisa constituéun

dossierde presseafin de mieux saisirla portéedu texte. Quelquesmairiesont également

établi des documentsexplicatifs à usageinterne dans le butde mieux comprendre le

nouveaurôle qui leur avaitétéconféréparla loi.

L’information résulteausside réunions entreles différentesautoritéschargéesde

recueillir lesmanifestationsdevolonté.La préfectureduRhôneet la directiondesmairies

d’arrondissementde Lyon ont organisédes réunions de formation sur la réforme. Le

nombre despersonnelsdesmairies y ayant participéest cependantréduit. De même le

tribunal d’instance de Villeurbanne a organiséune demi-journée d’information avec

l’ensembledes personnelsdes mairies de son ressort.Face à un public important, le

magistrat a présentéla réforme, expliqué la tâche incombant aux mairies dansson

application,et réponduauxdifférentes interrogations.Le tribunald’instancede Marseille a

égalementorganisé une réunion avec le personnel des mairies de son ressort afin
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notammentde leur demanderdefournir auxintéressésmêmemineursunecopieintégralede

l’acted’étatcivil 16.

L’importancedecesréunionsd’informationet d’uneformationrégulièrea étérelevée

afin quechacunedes autoritéschargéesd’appliquerla réformele fassedansles meilleures

conditions17.

2) Une applicationretardée

37. La réunionde l’ensembledesinformations nécessairesàunebonneapplication dela

réformeapris un certaintemps, ce quiexpliquenonseulement certainsretardsdans samise

en oeuvremais aussiparfois quelquesproblèmesde compréhensionde la loi quant àson

principe.Ainsi, quatremois aprèsl’entréeen vigueurde la loi, uneemployéemunicipalela

jugeait, dansson esprit, favorableaux étrangers,surtout auxAlgériensà qui elle devait

permettred’acquérirplus facilementla nationalité française.Or les Algériensne sontpas

véritablementconcernéspar la réformepourlemoment,car ils bénéficientet,souscertaines

conditions,continuerontà bénéficier dudouble droitdu sol s’ils sont nésen Francede

parents nésenAlgérie avantl’indépendancedu3juillet 196218.

38. Quantàla miseenoeuvrede laréforme,lesserviceslesplus diligentsétaientaptes à

recueillir les premières manifestationsdébut février 1994. En général,la réforme était

réellementen place en avril-mai 1994. Auparavant,les intéressésétaient invités à se

présenter au tribunald’instance.Ce retard s’expliqued’abord par lapublicationdu décret

d’applicationlaveille del’entréeenvigueurde la loi. Lesmairiesont égalementdû attendre

le document officiel permettantde consignerla manifestationde volonté. Elles n’ont

d’ailleursreçu qu’un seulexemplairede ce documentet ont dû utiliser pendantlongtemps

desphotocopiesde l’original transmis parla Préfecture.Enfin le Ministère desAffaires

socialesleur a communiquédébutjuin 1994un numéro detéléphoneleur permettant
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d’obtenir desréponsesauxdifficultés qu’ellesrencontraient dansleur tâche.Cenuméroest

restéenvigueurdu 13juin au 13juillet 1994.

39. Lorsd’une secondeséried’entretiensréalisésaprèsuneannée de fonctionnement,on

a pu constater quela réformeétaitmieuxconnueet queles servicess’étaientorganiséspour

accueillir lesintéressés.

En cequi concernele principe de la réforme,les enjeuxsontmieuxcernés.L’ensemble

des personnelsinterrogésestimeque la réforme permet de responsabiliserles jeunes

étrangersnésenFrancefaceauchoix deleur nationalité ; choixquele personnelrencontré

s’accordeà considérercomme essentiel.A leur sens,unedémarche positiveest beaucoup

plus valorisantequ’une acquisitionautomatique assortied’une faculté derépudiationqui

relèved’une démarchenégative.

Quantau rôle qui leur est confiépar laloi du 22 juillet 1993,il semble égalementbien

compris. Les mairies commeles Préfecturesreconnaissentqu’elles n’ont qu’une simple

missionde« boîte aux lettres » :recueillir la manifestationde volonté dans undocument

officiel puis le transmettreautribunald’instance.Hormisl’identité et l’âgedudéclarant, elles

n’accomplissentpas devérification, n’effectuent aucun contrôle.En pratique, chaque

autoritérencontréeconstate que cettenouvelletâchen’a pascréédesurchargedetravail et

n’a pasentraînédechangementdansl’organisationdu service.Le recueilde lamanifestation

de volonté est principalementconfié au servicede l’état civil. Dans une municipalité

d’arrondissementde Lyon, c’est le service chargédescartesd’identité qui s’occupede

recevoirlesmanifestationsdevolonté. Dansunemairie de la banlieue lyonnaise,la charge

incombeau servicedes élections,dansune autre,au servicedu recensement.Le plus

souvent, un employé municipal est spécialement habilitéà recueillir l’ensemble des

manifestationsde volonté.Il arrive cependantquel’ensembledu personnelde lamairie le

fasse.La démarchesedérouleauguichetaumêmetitre quel’ensembledesdémarchesque

les administréssont amenésà effectueren mairie. Dansunemairie d’arrondissementde

Lyon et à lamairiedeGivors, les intéresséssonttoutefoisaccueillispar leschefs de service
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dansleur bureauparce que ces derniers considèrentque cettedémarcheest grave et

estimentqu’ils lui confèrentdela sortela solennitédontelledoit, selon eux,êtreentourée.

b) Les tribunauxd’instance

40. Dansles tribunauxd’instance,la mise en place dela réformene s’est pasfaite non

plussansdifficultés.

Commepour les mairieset pour les mêmes raisons,la réforme est généralementbien

accueillie dans son principe. Quant à sa mise en oeuvre, le personneldes tribunaux

d’instanceavoue avoiréprouvé unsentimentde paniquequi s’estrapidementdissipéparce

que les intéressésne sesont pasprésentésimmédiatementpour manifesterla volonté de

devenir français.

Leurs sourcesd’information ont été,commepour lesautresautoritéscompétentespour

recueillir lesmanifestations,le décretet la brochuredistribuéepar leMinistèrede laJustice.

Le personneldesgreffesn’a pasreçudeformationparticulière.

Lestribunauxd’instancese sontrapidementorganiséspour gérer lanouvellecompétence

qui leur avait étéconfiéepar la loi du 22 juillet 1993.Elle constitue une chargede travail

importante. Dans chacun des tribunaux d’instance, on observe que le recueil de la

manifestationdevolonté etla procédured’enregistrementsont confiésà un seul greffier.

cette fonctionconstituesouventl’essentielde son travail. Ainsi au tribunal d’instancede

Villeurbanne,la greffièreest occupéepar lesmanifestations devolonté troissemainessur

quatre.Au tribunald’instancedeMarseille,unegreffièrene s’occupeque desacquisitionsde

nationalité françaiseparmanifestationdevolontéetparmariage.

L’accueil des manifestantsvarie d’une juridiction à l’autre. Les manifestants

rencontrentdirectementun greffier à Villeurbanne,à Lyon et à Puteaux. AMarseilleet à

Clichy, la premièredémarches’effectueà l’accueil du tribunal d’instancemaisde manière

différente.Au tribunal d’instancede Clichy, le personnel del’accueil est chargéde faire
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remplir lesmanifestationsdevolonté.Au tribunal d’instancede Marseille,l’accueil transmet

àl’intéresséla liste despiècesnécessairesà l’enregistrementde la manifestation devolonté

et lui remet un numéro pourseprésenterausecrétariatdu greffe muni de l’ensembledes

piècesnécessaires19.

Dansce même tribunal,a étémis un placeun logiciel informatiquequi permet le

recueildesmanifestationsdevolontéetunemeilleuregestionde l’ensembledesdossiers.

41. Après deux annéesd’application de l’article 21-7 du code civil, on observeque

chacunedes autoritéscompétentess’est organisée afin defaire face à l’ensembledes

demandes.Pour unebonneapplicationde la réforme,l’ensembledesintervenantsdoit la

connaîtreprécisément,qu’il s’agissedesserviceschargés derecueillir lesmanifestationsde

volontéou despersonnessusceptibles de demanderlanationalité française.C’est pourquoi,

aprèsavoir observécommentles servicesse sont informéset se sont organisés,il est

intéressantdesavoircommenteux-mêmesontpris lerelaisdela diffusionde l’information.

B - La diffusion de l’information

42. La Commission dela nationalitéavait insisté dans son rapport sur la nécessité

d’informer les personnes concernéeset de les inciter à réclamerla nationalitéfrançaise20.

Rappelant cettenécessité,l’article 1er du décret n˚ 94-698 du 16août 1994relatif à

l’information du public en matièrede droit de la nationalitédisposeque « les autorités

chargées,dansle cas prévuparl’article 21-7ducodecivil, de recueillirlesmanifestationsde

volontéd’acquérir la nationalitéfrançaise...informent le public, et notammentles jeunes

étrangersvisés par l’article 21-7 précité, sur le droit de la nationalité». Lesautorités

rencontréessesententplusoumoinsinvestiesdecerôle.
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Lestribunauxd’instanceconsidèrentquece rôlerevientauMinistèredela Justice ou

auxécoles.Lesmairiesadoptent desattitudes divergentessur cepoint.L’une d’entre elles

prétendqu’elle « n’a rienà développeren cesens». D’autresconsidèrentquecerôle revient

plutôt à la presseet aux travailleurs sociaux.La grandemajorité desmairies se sent

cependantinvestied’unemission d’informationde la populationconcernée.L’investissement

en la matièreest cependantsusceptiblede degrés.Certainessecontententde mettreà la

dispositiondu publiclesbrochuresdiffuséespar leMinistèredesAffairessocialesou parle

Ministère de la Justice.D’autres ont fait diffuser cesbrochuresdans denombreuxlieux

publicstels que les lycées,les collèges,les bibliothèquesmunicipalesou les centresde

jeunesse.

Trois mairiesont joué un rôle encoreplus actif dansla diffusion de l’information.

Unemairiede la banlieuelyonnaisea fait passerun communiqué depresse dansunjournal

local avantmêmela publicationdu décretrelatif à l’information du public sur le droit de la

nationalité.Une autremairie de la banlieuelyonnaisea consacréune doublepagepour

expliquer la réforme dansle journal municipal. Enfin unetroisièmemairie procèdeà la

publicationpériodiqued’encartsrelatifsàla manifestationdevolonté dansunjournal local.

A l’inverse, une mairie de la banlieue de Lyon a adopté uneattitude plutôt

surprenante.Elle connaîtle rôle d’informationqui lui incombe maiselle a, paradoxalement,

adoptéuneattituded’abstention :lesbrochuresinformativesont étéretiréesdesprésentoirs

dela mairie.Elle craintquela populationfrançaisede la ville ne réagissemal à la vuedeces

documentsqui laisseraientsupposerque la population d’origine étrangèreaurait de

nouveauxdroits, ce qui, pense-t-on,n’irait pas sans créerde nouvellestensionsdansun

climat déjàhouleux.

Le décretdu 16 août 1994prévoit égalementqu’un rôle d’information revient aux

collectivitésterritoriales,auxétablissements scolaires,auxCaissesde sécuritésocialeet aux

Caissesd’allocations familiales.On peut douter del’application effective de ce texte. La
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connaissancede la réforme résultait pour 1994 et 1995de la nouveautéde la loi du 22

juillet 1994et du« grandbattagemédiatique» autourdecetteloi21. Lorsqu’il estrempli, ce

rôle ne l’est pas toujoursconvenablement.Une greffièredu tribunal d’instancede Marseille

a aussiindiquéquela Caissed’allocationsfamilialesdecetteville avaitenvoyéla brochure

du ministèredela justicedansde nombreusesfamilles dont lesjeunesétaientdéjàfrançais ;

nombreuxfurentceuxqui seprésentèrentau tribunal d’instancepour manifesterla volonté

dedevenirfrançaiset insistaientpour le fairedansla mesure oùl’information transmiselesy

invitait.
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CONCLUSION

H. Fulchiron

130. Des données del’enquêteréaliséeparle Centrede droit dela famille, il ressortquele

systèmemis enplace en 1993 ne pose pas de gravesdifficultés techniques. Quelques

flottementont certespu êtreconstatésà la veille et aulendemainde l’entréeenvigueurdu

nouveautexte.Mais la loi sembleaujourd’huibien connuedela plupartdesservices.Si en

1994les mairiesne semblentpasavoir toujoursjoué leur rôle, on constateleur montéeen

puissanceen 1995, sauflorsque les circonstanceslocales(volonté ou plutôt désintérêt

politique, accord avecle tribunal d’instance spécialisé, proximitéde cette juridiction),

assurent la suprématie dutribunald’instance65.

131. On ne sauraitentout castrop soulignerl’importancedespratiqueslocaleset le rôle

capitalquejouent lesgreffesà touslesstades dela procédure.

132. Dansl’ensemble,le nouveausystèmeparaîtavoir étébien accueilli par les autorités

chargéesde le mettreenoeuvre.Deplus lespersonnesinterrogéesn’ont jamais faitétatde

réactionshostilesde lapart desjeunesmanifestants66. Reste,il estvrai, le problèmeposé

par la suppressionde la possibilité ouvertejusque là aux père et mère de faire une

déclarationacquisitivede la nationalité françaiseaunom de leur enfantmineur (art. 52 et

sv.C. nat. anciens) : l’enfant doitmaintenantattendre16anspour devenir français.Certes,

cettedisparition s’inscrivait dansla logique de l’exigence d’une démarchepersonnelle ;
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mais,pouraccélérer l’intégrationdel’enfant, n’aurait-onpu imaginerdefaire coexisterune

manifestationdevolontéentre16et 21 anset,avantcet âge,un systèmede représentation

del’enfantparses pèreet mère assorti d’une facultéde répudiationà lamajorité?

133. Beaucoupinsistenten tous cassur la nécessitéde développerl’information auprès

desjeunes. Aprèsuneimportantecampagne médiatiqueen 1994,la relèven’a pasvraiment

étéassurée :il apparaîtquelesautoritésquele décretdu 16août 1994avait chargéesd’une

mission d’information,ne remplissentpas toujoursleur fonction. Tel semblenotammentle

casdesétablissementscolaires, quisontpourtant lesmieux à même d’informer lesjeunes

surcequ’estla nationalité françaiseet surles enjeuxdela citoyenneté.

Ceteffort nécessaired’information devraitégalementportersur lesconséquencesde la

manifestation de volonté au regard de la nationalité d’origine. Selon les personnes

interrogées,beaucoupde jeunes craignent en effet que l’acquisition volontaire de la

nationalitésupposeou entraineautomatiquementla pertedela nationalitéd’origine. On sait

quele droit françaisne subordonnenullementl’acquisition de lanationalitéfrançaiseà la

renonciationou à la pertede la nationalitéd’origine : tout dépenddoncde la législation

étrangèreconcernéeou desconventionsbilatéralesou multilatéralessignéesparla France.

Il paraît importantque lesjeunessoientinformés sur cettequestionafin d’éviter que le

choixd’adhérerà la nationalitéfrançaisene soit perturbé par lacrainte,souventmal fondée

surle plan strictementjuridique, dedevoirrenoncerà une partdeleur identité.

134. Surtousces pointsuneenquêtemenéeauprès desjeunessusceptiblesde manifester

leur volonté apporteraitcertainementde précieux complémentsd’informations. S’en

dégageraientsans douted’autresélémentsde réponse à laquestionde fond: qu’est-ce

qu’êtreFrançaisaujourd’hui ?
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CENTRE DEDROIT DE LA FAMILLE (UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON II I ) ,
MINISTÈRE DE LAJUSTICE(MISSION DERECHERCHE «DROIT ETJUSTICE »)

Convention derecherchen˚95 05 0740021075 01

L’APPLICATION DE L’ARTICLE 21-7 DUCODE CIVIL
RELATIF À L’ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ FRANÇAISE

À RAISON DE LA NAISSANCE ET DE LARÉSIDENCE ENFRANCE :
BILAN DE DEUX ANNÉES D’APPLICATION

DU SYSTÈME DEMANIFESTATION DE VOLONTÉ

NOTE DE SYNTHÈSE
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1. Rappel de laproblématique :

Une des innovations quisuscita lesplus vives discussions lors des
travaux préparatoires de laréforme dudroit de la nationalité en1993, fut
certainement le changement desrègles relatives à l’acquisition de la
nationalité française par lesjeunes étrangers nés et résidant en France. Le
débat n’estd’ailleurs pas clos: face à ceux qui défendent laconception
« élective » de laNation développée etmise enoeuvre en 1993,certains
responsables politiques ne proposent-ils pas, au nom du « retour audroit d u
sol », de revenir ausytème d’acquisition «automatique » d’avant la
réforme1 ?

De fait, s’il faut segarderd’opposer trop systématiquementl’ancien et
le nouveausystème (avant la réforme, l’acquisition de la nationalité à
raison de la naissance enFrance n’était pas à proprement parler
« automatique » en ce sens quel’intéressédevait remplir uncertainnombre
de conditionsobjectivesvérifiées lors de la demande dedélivrance d’un
certificat denationalité; après la réforme, l’acquisition de la nationalitéreste
un droit de l’intéressé), on a pucraindre que l’instaurationd’une
manifestation devolonté ne soit pas comprise comme lesymbole d’une
adhésion libre etresponsable à lacommunautéfrançaise,mais comme une
exigence supplémentaire,signe deméfiance,voire derejet, de lapart de la
communauté française. Surtout, ne risquait-on pas de contraindre les
intéressés àfaire un choix impossibleentre deux partiesd’eux-mêmes:
entre leur appartenance à lacommunauté française et leur origine
étrangère ? Et quedeviendraientceux qui resteraient auxportes de la
nationalité française ?

Pour répondre enpartie au moins à ces interrogations, un suivi des
premières annéesd’applications dunouveausystème demanifestation d e
volonté semblait particulièrement utile.C’est pourqui la Mission d e
recherche « Droit etJustice » du Ministère de la Justice aconfié auCentre de
droit de la famille le soin d’étudier la mise en place de la loi surquelques
sites témoins.

Plus précisément l’objet de larechercheétait d’étudier lamise e n
oeuvre du nouveau système demanifestation devolonté, les problèmes
d’interprétation que les textesnouveaux ontsuscitésainsi que lespratiques
judiciaires etadministratives qui se sontdéveloppées. Il s’agissait également
d’étudier lesobstacles àl’acquisition de lanationalité: problèmes depreuve,
cas de refus d’enregistrement...L’enquête devait égalementpermettre d e
connaître l’opinion desprofessionnelschargés de lamise en oeuvre des
textesnouveaux:agents demairies, despréfectures, desgendarmeries, des
greffes destribunaux d’instance, des juges d’instance. Atravers leurs
témoignages et àtravers celles desresponsablesd’associations, ildevenait
possible de se faire uneidée des réactions desjeunes concernés face à la
nouvelle démarche quileur est demandée : lamanifestation devolonté est
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elle ressentie comme le couronnement de leurintégration, comme u n
moyen d’intégration ou comme unestratégie leur permettant derégler
leursproblèmes de séjour en France ?

2. Méthodologie de larecherche :

Afin de faire lapart entre lespratiquesgénérales et lespratiqueslocales
et de cernerd’éventuelles disparitésdans le comportement desjeunes
intéressés selon les régions, trois sites, que l’on peut qualifier d e
particulièrement sensibles en raison dunombre dejeunes concernés par le
nouveau système demanifestation devolonté, ont étéretenus : Lyon et
Villeurbanne, Marseille,Puteaux etClichy (ressort dutribunal de grande
instance de Nanterre). ..

Afin d’obtenir des renseignements beaucoupplus précis etnuancés
que ne l’auraitpermis une recherchepurementstatistique, il convenait d e
remonter à lasource: lesdossiers de manifestation devolonté et lesdires
des différentsacteurs dunouveau système. Deux types de travaux ontdonc
été menésdans le cadre de larecherche.

-  Une étude de dossiers de manifestation de volonté.

L’analyse desdossiers de manifestation devolonté a porté surdeux
séries d’échantillons:

- Dans chaque juridiction devaientêtre étudiés les 150premiers
dossiers del’année 1994 et les 150premiers dossiers del’année 1995,soit 300
dossiers par juridiction. Il convientcependant de noter que le tribunal
d’instance de Clichyrecevant moins de 150 manifestations devolonté par
an, l’analyse a porté en fait sur la totalité desdossiers:soit 50 dossiers en
1994 et 53dossiers en1996. Au total, 1303 dossiers ont étéexaminés sur
l’ensemble dessitesretenus.

Par 150 « premiers dossier», il convient d’entendre les 150premières
manifestation devolonté, telles qu’elles sont parvenues au tribunal.
Aucunedifficulté ne sepose lorsque ladate demanifestationcoïncide avec
la date àlaquellel’étranger s’est présentédevant l’autorité compétente. Tel
est d’ailleurs lesens de laloi. Mais un premier examen des dossiers arévélé
que dans certains tribunaux la date de la manifestation devolonté
correspond à la date dedélivrance du récépissé: on endéduit que les
greffiers ne recueillent pas la manifestation devolonté lorsque l’étranger se
présente pour la première fois autribunal, mais lorsqu’il a constitué u n
dossier complet.L’expression 150premiers dossiers recouvredonc plus
précisément les 150 «premiers dossiers » ouverts en vue d’une
manifestation devolonté (cf. infra).
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- Ont également été étudiés latotalité desdossiers ayantfait l’objet
d’un refus d’enregistrementdans chacune des juridictionsconcernées en
1994 et en 1995,soit 95 refus sur les3819manifestations devolonté étudiées.

- Des entretiens avec les acteurs du nouveau système de
manifestation de volonté

Des entretiens semi-directifs ont étéréalisésauprès desserviceschargés
de recueillir les manifestationsde volonté : agents desmairies, préfectures,
gendarmeries,juges d’instance etsurtout services des greffes destribunaux
d’instance qui jouent en lamatière un rôle essentiel. Desentretiens
complémentaires ont étéréalisésauprès de ceux qui jouentsouvent unrôle
d’intermédiaires ou de « médiateurs »entre lesjeunes concernés et les
servicesadministratifs : travailleurs sociaux,représentants associatifs et
responsableséducatifs.

Afin de mieux suivre la mise en place de la réforme et ses
répercussions, lesentretiens ont étémenés endeux vagues: unepremière
série a été réaliséedans lesmois qui ont suivi l’entrée en vigueur du
nouveau système, soit dans les six premiers mois del’année 1994; une
secondesérie d’entretiens ont étéréalisésauprès des mêmes services,sinon
des mêmespersonnes, au cours del’année 1995.

3. Présentation des principaux résultats de la recherche

Qui sont lesjeunes quimanifestent leurvolonté dedevenir Français ?
Auprès de quimanifestent-ils ?Comment la loiest-ellemise enoeuvre, des
premières démarches à l’enregistrement ?Quelles sont lescauses derefus
d’enregistrement ?Telles sont lesquestions auxquellesl’enquête menée par
le Centre de droit de lafamille permet de donner desréponsesplus précises.

3.1. Où manifeste-t-on sa volonté dedevenir Français ?

Selon les articles21-9 du codecivil et 1er du décret du30 décembre1993,
la manifestation devolonté est recueillie soit par le juge d’instance
spécialement compétent en matière de nationalité,soit par unpréfet ou par
un maire (un maire d’arrondissement àParis, Lyon ouMarseille) ou par u n
commandant de brigade de gendarmerie.

Les brigades de gendarmerie et lespréfecturesn’ont reçu que très peu d e
manifestations devolonté: 11 manifestationsseulement enPréfecture (sans
doute àl’occasiond’une demande dedélivrance d’une carte de résident) sur
les 1303dossiersétudiés, aucunemanifestation en gendarmerie. Enfait, plus
encore que lanature del’autorité compétente, ilsemble que ces chiffres
extrêmement faibles’expliquent par l’attitude desadministrat ions
concernées: laréforme semble malconnue desservices et les éventuels

La documentation Française :  L’application de l’article 21-7 du code civil relatif à l’acquisition de la nationalité française à raison de la naissance et de la résidence en France



manifestants sontvolontiers renvoyés à lamairie ou plus encore a u
tribunal d’instance.

Il est plussurprenant deconstater que la manifestation devolonté est
faite le plus souvent autribunal d’instance et non à de lamairie: 80,74%
contre 16,42%seulement. La mairiesemble pourtantprésenter ledouble
avantaged’être une administration deproximité et deconstituer le lieu
d’expressionnaturel de lacitoyenneté. Deplus, toutes lesmairies (et non
seulement la mairie dudomicile ou de larésidence)sont compétentes,alors
que tous les tribunauxd’instance nesont pascompétents en matière d e
nationalité2.

Il convient cependant defaire lapart des pratiques locales. Ilsemble que
dans unpremier tempsnombre demairies,sans doute peupréparées,aient
systématiquement orienté les jeunes vers les tribunaux d’instance.
Certaines acceptent aujourd’hui derecevoir la manifestation devolonté.
Ainsi à Lyon et à Villeurbanne, la tendancetend à s’inverser : en 1995 o n
comptait autant sinon plus demanifestations devolonté enmairie (41,3% à
Lyon, 55,3% à Villeurbanne)qu’au tribunal d’instance,alors même qu’en
1994 80% desmanifestations àLyon, 83,3% à Villeurbanne, avaient été
recueillies autribunal d’instance.

Beaucoup de mairiescontinuentmalgré tout à informer lesintéressés
sur les conditions del’acquisition de la nationalitéfrançaise, mais les
orientent systématiquementvers le tribunald’instancepour procéder à la
manifestation devolonté (cf. les 4manifestations devolonté sur 296
recueillies en mairie dans le (vaste) ressort du tribunald’instance d e
Marseille en 1994). Juges et greffiers nes’en plaignent pasforcément:
certains d’entre eux,confrontés à desmanifestations devolonté
incomplètes ou dressées par desagents municipaux à partir d e
renseignementserronés,auraientmême passé desaccords en ce sensavec
des mairies.

3.2. A quel âge manifeste-t-on savolonté de devenirFrançais ?

Selon les donnéesstatistiques nationales,41% des jeunesayantacquis la
nationalité française en1994avaient souscrit leurmanifestation devolonté
à dix-huit ans, 36% à dix-sept ans ; lesplus jeunes, quiavaient pris leur
décision dèsl’âge deseize ans,représentaient23% des acquérants.

Sur l’ensemble des juridictionsétudiées dans lecadre decette enquête,
l’âge moyen des manifestantss’établit à 17 ans et 5semaines en1995,soit
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une légèrebaisse parrapport à1994 (17 ans et 11semaines). Une étudeplus
précise destranchesd’âge révèlent uneévolution sensibleentre 1994 et
1995:38,9% desmanifestants avaient moins de 17 ans en1994contre51,8%
en 1995. Peut-être faut-il voir là la conséquence d’unemeil leure
connaissance de laréforme par les intéressé.

Selon la loi la manifestation devolonté constitue unedémarche
personnelle que lejeune, fût-il mineur, a le droit defaire sans être
représenté ni même autorisé par sespère et mère. Enpratique, malgré le
jeune âge de certains manifestants, il est rarequ’ils soientaccompagnés par
un parent ou par unaîné. Il arrive en revanche que lesjeunes viennent en
groupe: il n’est pastoujours facile dans ce cas de leurexpliquer, qui est
Français et qui nel’est pas, quirelève de l’article 21-7 et qui relève de tel
autre texte !

Lors desdiscussions qui ontaccompagné l’élaboration de la loi, on a
souventévoqué lesrisques de pression que lesfamilles pourraient exercer
sur les jeunes,notamment sur lesjeunes filles. Lorsqu’elles ont été
confrontées au problème(qu’il s’agisse depressions réelles ou de craintes
manifestées parl’intéressée), lesautorités concernéesont, en collobaration
avecl’assistante sociale ou lesresponsables desétablissements scolaires, mis
en place unsystème permettant de se procurerdirectement lespièces
nécessaires à l’établissement dudossier et d’adresser les courriers à tiers.

3.3. Comment manifeste-t-on savolonté d’acquérir la nationalité
française ?

Telle qu’elle estorganisée par les articles 21-7 s. ducodecivil et par les
articles 1er et s. du décret du 30décembre 1993, la procédure se déroule en
trois temps. La manifestation devolonté est tout d’abord recueillie par
l’autorité compétente qui endélivre immédiatement unjusticatif à
l’intéressé. Cedocument esttrès important car lanationalité française est
acquise à ladate de lamanifestation devolonté. Dans un secondtemps,
lorsquel’intéressé aremis la totalité des pièces nécessaires à lapreuve de la
recevabilité de lamanifestation devolonté, le juge d’instancedélivre à
l’intéressé un récépissé:cettepièce est également précieuse car elleouvre le
délai de sixmois au coursduquel lejuge peut refuser l’enregistrement ; a u
delà, l’enregistrement est de droit.Enfin, le juge d’instanceexamine la
recevabilité de lamanifestation devolonté et prend la décision qui
s’impose: enregistrement ourefus d’enregistrement.

En pratique, il semble que leschéma légalsoit parfois quelque peu
bousculé.Souvent eneffet le dossier de manifestation devolonté n’est pas
ouvert lorsquel’intéressé vient pour la première fois autribunal ou à la
mairie: on secontente de luidonner lesrenseignementsnécessaires et on
l’invite à revenir, à la mairie ou plus souvent au tribunal,muni despièces
qui permettront de dresser unemanifestation devolonté « fiable». Il est par
exempledemandé au jeuneétranger de seprocurer unecopie intégrale d e
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son acte de naissance.Dans une desjuridictions étudiées, uneétude
attentive des dossiersrévèle même que lamanifestation devolonté n’est
recueillie quelorsque toutes lespièces nécessaires àl’enregistrementsont
réunies... Certes, detelles pratiques permettent de disposerd’un dossier sûr
et complet; elles évitent aussi que,négligence ouincertitude, certains
jeunes manifestent leurvolonté...puis ne semanifestent plus. Mais ni la
lettre ni l’esprit de la loi nesontvraiment respectés. Ellesrenforcent entout
cas le caractère « administratif »d’une démarche que le législateuravait
espéréplus légère.

La principaleambiguité née dece genre de pratiquesrésidedans le rôle
joué par lesautorités chargées de recevoir lamanifestation devolonté. En
principe, elles nedisposentd’aucunpouvoir decontrôle ou de vérification:
elles reçoivent lamanifestation devolonté et recueillent lespièces qu’on
leur fournit ; en revanche, il appartient aujuge d’instancechargé d e
l’enregistrement et à luiseul d’apprécier la force probante despièces
apportées.Certes, oncomprend que lesautorités enquestion refusent d e
recueillir une manifestation de volonté manifestement irrecevable
(l’intéressé amoins de 16 ans ou plus de21 ans, il n’est pas enFrance, il est
déjà Français, etc.). De même, lanécessité de latenue et du suivi des
dossiers, le soucid’éviter quefaute depièces lamanifestation ne puisse être
enregistrée, rendent tout àfait opportuns les rappels ou demandes d e
complément formulés par les serviceschargés de recueillir lamanifestation
de volonté. Enrevanche, nerecueillir la manifestation devolonté que
lorsque le dossier est complet ou enétat d’êtreenregistré,conduit à attribuer
aux autorités chargées de recueillir lamanifestation devolonté endroit, o u
surtout enfait (le personnel de la mairie ou dugreffe), un pouvoir qu’elles
n’ont pas : celui devérifier le caractèreprobant despiècesfournies.

3.4. Dans quels cas lejuge refuse-t-il d’enregistrer la manifestation de
volonté ?

Sur l’ensemble des sitesétudiés, 95 décisions derefus seulement ont été
prononcées,soit 2,5% desdossiersexaminés3. Ce chiffrecorrespond tout à
fait à la moyenne nationale:2,6% en 19954. Pour bien comprendre la
signification de cepourcentage, il convient defaire deux remarques
préliminaires.

D’une part, il y a refus d’enregistrementlorsquel’une des conditions
objectives posées par lecode civil fait défaut; en aucuncas, le jugen’a à
apprécier l’opportunité del’accèsde tel ou tel jeune étranger à la nationalité
française.
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D’autre part, le nombre derefus d’enregistrement nerend pas
forcément compte de laréalité desmanifestations devolonté écartées.
Certaines mairies et certainsgreffes contrôlent en effetavant même d e
recueillir la manifestation devolonté quecertaines conditions élementaires
sont réunies: l’intéressé abien l’âge requis, il est né en France...etn’est pas
déjà Français.Faute de manifestation devolonté, il nepeut y avoir de refus.
Mais d’autresmairies ou d’autres greffes ne procèdent pas à detelles
vérifications, ce quidonnera lieu à desdécisions derefus. Dans une des
juridictions étudiées, laprocédure estplus discutable : la manifestation d e
volonté estbien recueillie,sanscontrôle,mais si par la suite il apparaîtqu’à
l’évidence l’intéressé neremplit pas telle ou telle conditions, la
manifestation est «annulée » : làencore il n’y aura pasmatière à unrefus.
Il faut enfin tenir compte desautorités qui nerecueillent lamanifestation
de volonté quelorsque toutes lespièces nécessaire à la recevabilité de la
manifestation devolonté sont réunies: faute d’apporternotamment la
preuve d’une résidence en Francependant lescinq années précédentes,
certaines manifestationrisquent de ne pas êtrerecueillies, ce quiconstitue
autant derefusdéguisés.

L’examen des décisions derefus d’enregistrement conduit àdistinguer
deux types de situations.

Dans certains cas, lamanifestation devolonté était vouée àl’échec.
Ainsi, 16manifestations devolonté seheurtent à unrefus d’enregistrement
au motif que l’intéressé est déjà Français. Cephénomène manifeste tantôt
une inquiétante méconnaissance de sapropre idendité, tantôt uncertain
désarroi face à la complexité dudroit: dans uncertainnombre decas, les
intéressésavaient acquis lanationalité française par déclaration deleur père
ou de leurmère durant leur minorité (conformément àl’article 54 du code
de la nationalitésupprimé en1993) ou à leurmajorité sur lefondement de
l’ancien article 44 du code de la nationalité; nesachant pas trops’ils étaient
ou non concernés par lenouveau système, ilssemblent avoirpréféré s e
manifester à toutes fins utiles. Face à detelles situations, certaines
juridictions ne secontentent d’ailleurs pas de rejeter ledossier: elles
délivrent àl’intéressé uncertificat de nationalité.

De même un refus d’enregistrementétait inévitable pour les 7
manifestations devolonté émanant de jeunes étrangers...nés à l’étranger,
ou pour les 10manifestations devolonté provenant dejeunes étrangers qui
n’avaient pasencoreseize ans(dans ce cas lejuge invite parfoisl’intéressé à
réitérer plus tard sadémarche) ou quiavaientplus de 21 ans.

Beaucoupplus complexes apparaissent leshypothèsesdanslesquelles le
refus estfondé sur l’absence de résidencehabituelle enFrancependant les
cinq années qui précèdent lamanifestation devolonté, soit 59 des 95
dossiers.

-  D a n s certains cas ledoute n’est pas permis : l’intéressé a bien
séjourné à l’étrangerpendant lapériode requise,notamment poursuivre
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des études oupour passer uncertain temps dans lafamille restée aupays;
encore faut-il que l’absencesoit suffisamment longue (plusieurs mois,
souvent un an) pour quesoit caractérisée l’interruption de larésidence
habituelle enFrance.Dans de telles hypothèses les jugesestiment lerefus
inévitable, sauf, parfois, à fermer lesyeux. De fait, larègle n’est pas à l’abri
de toute critique: pourquoi sefixer sur une absenced’un an lorsque
l’intéressé est né enFrance,qu’il y a passépresque toute savie, qu’il y a été
scolarisé etqu’il y est revenuaprès son séjour à l’étranger ?

Une interprétationplus souple de la notion derésidencehabituelle en
France,tenant compte non seulement d’éléments matériels (le séjour e n
France ou à l’étranger), mais aussi d’éléments intentionnel, serait
cependantenvisageable5.

Lorsque lesintéresséssontscolarisés à l’étranger, ilspeuventêtre tentés
d’invoquer les dispenses derésidence enFrance dont bénéficient les
étrangers francophones(art. 21-7 al. 2 c.civ.). Mais la définition de la
francophonie en droit de lanationalité estplus querestrictive: il faut en
particulier quel’intéressé soit ressortissant de territoires oupays dont la
langue officielle, ou l’une de languesofficielles, est le français.Quatre
jeunes tunisiens quiavaient suivi unepartie de leursétudesdans unlycée
français deTunisie ont ainsi vuleur demanderejetée.

-  L e problème estencore plusdélicat lorsque le refus estmotivé par la
simple incapacité de l’intéressé àprouver sarésidence en Francependant les
cinq années qui précèdent lamanifestation devolonté. Il appartient eneffet
à celui qui manifeste savolonté d’apporter les éléments depreuve
nécessaires. Laplupart du temps, descertificats scolaires ypourvoieront. Les
circulaires duministère de la Justice prévoient également lerecours aux
documents les plusdivers: attestations de l’employeur ouattestation
d’inscription àl’ANPE, certificats destageetc. Si les documentsofficiels sont
en généraladmis même s’ils ne prouvent pas lacontinuité du séjour en
France, il semble que les attestationsémanant depersonnesprivées
(parents, club sportif oumême médecins),soient engénéral de peu d e
poids: il estvrai que l’on pourrait craindre quelquecomplaisance. Il en va
de même desdocuments qui prouvent larésidence desparents et noncelle
de l’enfant (relevéEDF, factures deloyer ou de téléphone).

Le juge appréciesouverainement si les documentsapportésconstituent
ou non une preuve suffisante de larésidence en France.Mais danscertains
cas, la situation est quasimentinextricable : onsongenotamment à ces
jeunes filles qui ontquité très tôt le systèmescolaire (parfoismême avant le
terme de l’obligation scolaire) et qui apartir de 12 ou 13 ansn’ont
pratiquement pas eu decontact endehors de leurcommunauté d’origine.
En quelquesorte, onsait que ces jeunes filles n’ont pas quité la France,mais
il n’y a rien qui permette de le prouver. Dans ces condit ions
l’enregistrementrisque fort d’être refusé.
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En dehors de ceshypothèses extrêmes, les jugessemblentplutôt faire
preuve de souplesse. Onrelève cependant quelquesrefus discutables, par
exemple celui qui futopposé à une jeune fille qui certes nefournissait pas
de cerficatsscolairesmais pouvait faire état de plusieursconvocations par le
juge desenfants...

*******

Des données de l’enquête réalisée par leCentre de droit de lafamille, il
ressort que le sytème mis en place en1993 nepose pas de gravesdifficultés
techniques.Quelques flottement ontcertes pu être constatés à laveille et au
lendemain del’entrée en vigueur du nouveau texte. Mais la loi semble
aujourd’hui bienconnue de la plupart desservices.Si en 1994 lesmairies ne
semblent pas avoir toujoursjoué leur rôle, on constate leurmontée e n
puissance en1995,sauf lorsque lescirconstances locales (volonté ouplutôt
désintérêt politique, accord avec le tribunald’instancespécialisé,proximité
de cettejuridiction), assurent lasuprématie dutribunal d’instance6.

On ne saurait en tout castrop soulignerl’importance despratiques
locales et lerôle capital quejouent les greffes àtous les stades de la
procédure.

Dans l’ensemble, lenouveausystème paraîtavoir été bienaccueilli par
les autorités chargées de lemettre en oeuvre. Deplus les personnes
interrogées n’ontjamais fait état de réactionshostiles de lapart desjeunes
mani festants7. Reste, il est vrai leproblème de lasuppression de la
possibilité ouverte avant1993 aux père et mère defaire une déclaration
acquisitive de la nationalitéfrançaise au nom deleur enfantmineur (art. 52
s. C. nat.ancien): l’enfant doit maintenantattendre 16 ans pourdevenir
français.

Beaucoup insistent cependant sur lanécessité de développer
l’information auprès des jeunes. Après une importante campagne
médiatique en1994, la relève n’a pasvraiment été assurée: ilapparaît que
les autorités que le décret du 16août 1994 avait chargéesd’une mission
d’information, ne remplissent pastoujours leur fonction. Telsemble
notamment le cas desétablissement scolaires, quisont pourtant lesmieux à
même d’informer les jeunes sur ce qu’est lanationalité française et sur les
enjeux de la citoyenneté.
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Cet effort nécessaired’information devrait également porter sur les
conséquences de lamanifestation devolonté au regard de lanationalité
d’origine. Selon lespersonnesinterrogées,beaucoup dejeunes craignent en
effet que l’acquisitionvolontaire de lanationalité suppose ou entraine
automatiquement la perte de lanationalité d’origine. Onsait que ledroit
français nesubordonnenullement l’acquisition de la nationalité française à
la renonciation ou à la perte de lanationalité d’origine :tout dépend donc
de la législation étrangère concernée ou desconventionsbilatérales o u
multilatérales signées par la France. Il paraîtimportant que lesjeunessoient
informés sur cepoint afin d’éviter que lechoix d’adhérer à la nationalité
française nesoit perturbé par la crainte,souvent malfondée sur leplan
strictement juridique, de devoirrenoncer à unepart deleur identité.
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CENTRE DEDROIT DE LA FAMILLE (UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON II I ) ,
MINISTÈRE DE LA JUSTICE(MISSION DE RECHERCHE «DROIT ETJUSTICE »)

Convention derecherchen˚95 05074 00210 75 01

L’APPLICATION DE L’ARTICLE 21-7 DU CODECIVIL
RELATIF À L’ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ FRANÇAISE

À RAISON DE LA NAISSANCE ET DE LA RÉSIDENCE ENFRANCE :

BILAN DE DEUX ANNÉES D’APPLICATION
DU SYSTÈME DEMANIFESTATION DE VOLONTÉ

L’enquête (étude dedossiers et entretiens)menée auprès des autorités
compétentespour recueillir les manifestations devolonté dans leressort
des tribunauxd’instance de Lyon, Villeurbanne, Marseille,Puteaux et
Clichy, fait ressortir un certainnombre de pointsmême s’il convient
d’insister sur l’importance et la diversité despratiqueslocales.

- L e s manifestations devolonté ont ététrès majoritairement souscrites
au tribunal d’instance(80,74%),contre 16,42%seulement en mairie. Il se
pourrait cependant quel’écart s’atténueavec le temps.

-  E n 1995,51,8%des manifestants avaient moins de 17 ans.

-  E n principe la manifestation devolonté devrait être immédiatement
recueillie par l’autoritécompétente, le juge d’instance délivrantensuite un
récépissé au vu de laremise detotalité des pièces nécessaires à lapreuve de
la recevabilité deladite manifestation. En pratique, ilapparaît quel’intéressé
est souventinvité à sereprésenter avec lespièces nécessairespour pouvoir
manifester savolonté, ce qui ne va passansambiguité.

-  S u r les3819 dossiersétudiés, 95seulement se sontheurtés à unrefus
d’enregistrement. La question de larésidence semble poser un certain
nombre deproblèmes, qu’il s’agisse d’en apprécier le caractèrehabituel,
compte tenu deséjours del’intéressé à l’étranger, ou,surtout, desdifficultés
à faire lapreuve de laprésence en France.
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